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art. L. 631-14,art. L. 622-13-II

art. L. 622-13-V

art. L. 622-14, L. 641-12

art. L. 641-12-1°

art. L. 622-13-III
art. L. 622-13-IV, L. 

631-14, L. 641-11-1-IV

Les contrats en cours

Concerne les contrats, hors situation statutaire, dont la prestation du fournisseur n'est pas totalement achevée lors du jugement d'ouverture.
"… aucune indivisibilé, résiliation ou résolution d'un contrat en cours ne peut résulter … " (d'une mise en procédure collective).

Les dispositions ci-dessous s'appliquent particulièrement aux contrats à exécution successive, mais ne s'appliquent pas aux contrats de travail,
ni aux contrats de fiducie sauf si le débiteur conserve les biens et droits transférés, hors cas de RJ post-sauvegarde et de LJ.

Le cocontractant (du débiteur) doit remplir ses obligations

malgré le défaut d'exécution, par le débiteur, d'engagements antérieurs au jugement d'ouverture.

L'administrateur (AJ) * a seul la faculté d'exiger l'exécution des contrats en cours

en fournissant la prestation promise au cocontractant du débiteur,

ou en s'assurant qu'il disposera des fonds nécessaires en cas d'accord de délais de paiement

L'AJ * exige la poursuite du contrat
et fournit ...

L'AJ * renonce ou met fin au contrat ou ne peut plus payer

… en 
sauvegarde,
la prestation 

promise

… en RJ
la prestation de 
somme d'argent 
ou toute autre 

L'AJ obtient 
l'accord

ou le refus du 
cocontractant

pour des délais
de paiement

(s'il demande des 

délais, il s'assure

qu'il disposera

des fonds

nécessaires ;

sinon, il met fin

au contrat
à exécution
ou paiement 

échelonné)

A défaut

de paiement, 

déclaration

du

cocontractant

au passif

Après mise

en demeure,

du cocontractant

à l'AJ *,

restée

sans réponse

plus d'1 mois.

Le juge-
commissaire
peut impartir

à l'AJ un délai
plus court

ou une 
prolongation

jusqu'à 2 mois

A défaut du

paiement prévu
au L. 622-13-II,

le minist. public, 

l'AJ, le MJ

ou 1 contrôleur
peut demander

au tribunal
de mettre fin

à la période 

d'observation

Prononcée

par le juge-com,

sur requête

de l'AJ *

si la résiliation

est nécessaire

à la sauvegarde
(au redressement
ou à la liquidation)

du débiteur,
et ne porte pas 

une atteinte 
excessive

aux intérêts

du cocontractant

L'inexécution

peut donner lieu

à dommages et intérêts

à déclarer au passif

Cas des baux 
immobiliers affectés 

à l'activité de 
l'entreprise,

même si l'immeuble
n'est pas exploité

Résiliation :
• le jour où le 
bailleur est informé 
par le MJ que le bail
n'est pas continué

• ≥ 3 mois du jugt 
d'ouverture
si le bailleur le 
demande
ou fait constater
le défaut de 
paiement des loyers 

En attendant la 

décision

sur les dommages-

intérêts,

le cocontractant

peut différer la 
restitution 

d'excédents perçus

Si le paiement

n'est pas effectué

au comptant,

il doit intervenir
à l'échéance convenue,

ou à défaut

selon le plan de RJ,

ou sur répartition en LJ

Paiement

au comptant 

ou à la 

nouvelle date 

convenue

En sauvegarde et 

RJ,

dommages-intérêts

à déclarer au passif

Les créances antérieures et postérieures

Voir tableau :

art. L. 622-13-I, L. 641-11-1

art. L. 622-
13-II,

L. 627-2, 
L. 641-11-1

art. L. 622-13-V

art. L. 622-13-V,

L. 641-11-1-V

art. L. 622-13-I & V, L. 631-14 & 21, L. 641-11-1 & 12

art. R. 622-13,
R. 631-20, R. 641-21

En LJ
et si dette d'argent,
résiliation quand

le cocontractant
est informé

de la  non poursuite
du contrat

art. L. 641-11-1-III-3°

Le liquidateur

peut céder le bail,

mais sans solidarité
avec le cessionnaire

art. L. 641-12, 5° al

• ≤ 3 mois

de la publication de 
la LJ

L'AJ * s'assure,
au moment

où il demande 
l'exécution
du contrat,

qu'il disposera
des fonds

nécessaires
pour en assurer 

le paiement.

Sinon, il met fin
au contrat,
y compris

si exécution
ou paiement 
échelonné

Paiement

à la date 
convenue

Si le paiement

n'est pas effectué

au comptant ou à 

l'échéance convenue,

il doit intervenir

selon le plan de 

sauvegarde

Résiliation du contrat

L'échelonnement du paiement d'un contrat antérieur au jugement d'ouverture et dont la prestation a été intégralement effectuée, ne le transforme pas en 

contrat "en cours".

* L'AJ ou le débiteur s'il n'en a pas été désigné, ou le liquidateur en cas de LJ


